
«TOP DEPART» POUR L’ENGAG-
EMENT DU PROGRAMME FORET 
FILIERE BOIS. 

Bâtie de manière à prendre en 
compte tant les attentes du terri-
toire en terme de paysage, de pro-
tection contre les risques naturels, 
d’emplois, de diversification touris-
tique…, que les projets ou besoins 
des professionnels de la filière, la 
Charte Forestière de Territoire nous 
a permis d’inventer un mode d’in-
tervention dans l’esprit « Penser 
globalement, agir localement ».

Fruits d’une large concerta-
tion menée sous la responsabi-
lité de Fabrice Pannekoucke - Vice 
Président Environnement, les 23 
actions du programme sont pour 
nous l’espoir de redonner une place 
à part entière aux forêts de nos 
vallées en lien avec les acteurs 
économiques de l’ensemble de la 
filière. La démarche menée au cours 
des 2 dernières années a pris tout 
son relief le 20 Avril 2007, jour de 
la signature de la Charte Forestière. 
Désormais toutes les forces vives 
sont en ordre de marche pour 
répondre à nos projets : il n’y a 
plus qu’à !!!

L’Assemblée du Pays Tarentaise 
Vanoise reste pilote et coordinateur 
de la démarche. Mais la réussite de 
ce programme tient à l’ensemble des 
acteurs concernés et notamment 
aux communes qui demeurent au 
cœur du dispositif. De cette col-
laboration découlera la capacité à 
créer un dynamisme au bénéfice 
des propriétaires forestiers et des 
entreprises de ce monde si discret 
qu’est la filière forêt bois.

Hervé Gaymard
Président

Depuis 2004, un important travail, piloté par l’APTV, qui 
a rassemblé l’ensemble des acteurs de cette filière et les 
communes, a permis l’élaboration de la Charte Forestière 
de Territoire (CFT). Celle-ci comprend un diagnostic, 
une charte d’orientation, des conventions ainsi qu’un 
programme d’actions à 5 ans.

La Charte est au service de véritables pers-
pectives de développement de la filière bois…
Globalement, l’offre en produits «bois de pays» peut-
être plus adaptée à la demande. Les clients sont obligés 
d’importer du bois alors que, chaque année, du bois 
reste en forêt. Les débouchés possibles sont pourtant nombreux et les marchés potentiels (bois 
construction, palettes, bois énergie…) sont importants. 

Dans le même temps, les propriétaires forestiers doivent devenir acteurs de la filière bois : les prix 
de ventes de ce printemps à la hausse, devraient les y encourager.

Le travail de mise en réseau mené dans le cadre de la Charte a ouvert des perspectives qu’il il faut 
traduire au travers d’actions propices à la mise en œuvre de circuits courts et bien entendu qui tienne 
compte de notre spécificité montagnarde.

Pendant ces 3 jours, sur les 4 cantons de la Tarentaise, vous pourrez visiter des ateliers, des 
constructions, découvrir ou redécouvrir les forêts, comprendre l’intérêt des travaux sylvicoles, obtenir 
des conseils pour gérer votre forêt, admirer des expositions sur le thème du bois matériau, de la 
biodiversité, connaître les modes d’utilisation du bois déchiqueté, participer à des conférences/débats 
sur l’habitat en bois, le rôle de protection de la forêt contre les risques naturels, écouter le brame du 
cerf ou des contes … 

Il y en aura pour tous les publics : pour les grands, les professionnels ou les enfants.

Bref, le bois de A à Z en partenariat avec les acteurs et les entreprises de Tarentaise !

Agir dans l’intérêt du territoire 
et de la filière bois…

Le potentiel de la forêt 

28 % du territoire recouvert par la forêt

21 413 Ha de forêts communales

19 940 Ha environ de forêt privée

1 850 Ha de forêts domaniales

1.16 millions de m3 sur pied (IFN)

27 communes sur 43 ont adhéré à PEFC 
(Pan-European Forest Certification)

9 entreprises d’exploitations forestières 
(17 000 m3 de bois récolté)

8 scieries (20 000 m3 de grumes sciées)

250 entreprises dans la seconde transformation 
(charpentier, menuisier,…)
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Du 18 au 20 Octobre 2007, 
"Prenez goût au bois !"

Installation d'une ligne de câble à Champagny en Vanoise
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Avec le fond d'amorçage, le Conseil 
Général encourage les nouveaux modes 
de mise en marché des bois.

Il s’agit d’une avance de trésorerie afin de faciliter 
l’exploitation forestière et la mise en marché du 
bois disponible en forêt communale. Les avances 
sont d’un montant égal au coût des travaux 
engagés pour faire réaliser l’exploitation du bois 
qui sera ensuite commercialisé sous forme de 
grume, de billon ou de plaquette forestière. 

Elles sont faites aux Communes Forestières ou 
à leur groupement (EPCI ou groupement de 
commandes), et pourront être ouvertes aux pro-
priétaires privés. Versées pour une durée d’une 
année maximum, elles sont remboursées sans 
intérêt.

Contact : Association des communes forestières de 
la Savoie - tél. 04 79 60 49 05

Ventes publiques de bois : embellie relative 
pour ce printemps 2007.

Les bons résultats enregistrés pour les ventes 
réalisées au premier trimestre 2007 sont à prendre 
avec précaution puisque elles ne représentent 
qu’une part de celles de l’année 2007.

Depuis 2002, les prix unitaires ont progressé de 
+28 % (prix moyen : 36,8 euros/m3 au printemps 
2007 ; il était de 26,40 €/m3 en 2002) et la part 
d’invendus diminue, autour de 50 % ces dernières 
années, elle est de 19 % pour 2007.

Mais en même temps, le volume total mis en marché 
ce printemps (6 672 m3) a baissé de 33 % par 
rapport à la même période l’an dernier et de 68 % 
par rapport au printemps 2002, de quoi relativiser 
cette embellie et pousser les propriétaires à recourir 
à des voies nouvelles de mise en marché.

La Charte ; 23 fiches actions et 
une ambition :
• Assurer le renouvellement de la 
ressource à long terme en augmentant 
la récolte de bois et renforcer la valeur 
économique et patrimoniale de la forêt ;

• Créer plus de synergie entre les maillons 
de la filière pour améliorer l'articulation 
forêt/scierie ou forêt/plateforme bois-
énergie, et rapprocher les capacités de 
production de la première transformation 
des besoins de la seconde, afin de créer 
de la valeur ajoutée et de l'emploi en 
Tarentaise ; 

• Accroître la valorisation des bois en 
organisant la filière bois-énergie et en 
développant l'utilisation du bois dans la 
construction ;

• Garantir, faire connaître et reconnaî-
tre toutes les fonctions des espaces 
forestiers (protection contre les risques 
naturels, qualité du paysage, accueil 
touristique,…) tout en favorisant une 
cohabitation des activités, notamment 
celles des entreprises forestières.

Les collectivités sont au cœur du 
dispositif
De par leur statut de propriétaires fores-
tiers et leurs domaines de compétences, 
les collectivités sont au cœur de la 
démarche. Il sera possible, au travers des 
conventions d’application de la Charte, de 
préciser le partenariat entre collectivités, 
APTV et signataires de la Charte.

Pour soutenir cette dynamique, le Conseil Général de la Savoie et la 
Région Rhône-Alpes s’engagent.

Agir dans l’intérêt du territoire et de la filière bois… 
(suite)

Programme de soutien 
du territoire 

Tarentaise Vanoise

3.3 millions d’euros de 
budget ont été affectés 
à l’objectif «valoriser la 
multifonctionnalité de la 
forêt»

250 000 € pour le projet 
de pôle de découverte 
du bois et de la forêt 
piloté par la commune 
des Allues.

Le Plan départemental 
forêt - filières bois

Deux volets :
1- Dix mesures pour faci-
liter la structuration des 
filières de valorisation 
des produits forestiers 
et aider les opérateurs 
(propriétaires, entrepri-
ses,…) à répondre à la 
demande des marchés.

2- Renforcer la demande 
en matière de bois-
construction ou de 
bois-énergie (en cours 
de définition)
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ACTIONS DE LA CHARTE FORESTIERE DE TERRITOIRE
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L’Assemblée du Pays Tarentaise-Vanoise ; Le Conseil Général de la Savoie ; L’Association des communes forestières de la Savoie ; La Chambre d’Agriculture de la Savoie ; La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Savoie ; La Chambre des Métiers et de l’Arti-
sanat de la Savoie ; La Coopérative Forestière COFORET ; Le Syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs de Savoie ; La Fédération Compagnonnique des Métiers du Bâtiment ; Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) ; Le Syndicat mixte Arlysère ; 
L’Association Albertville Tarentaise Expansion ; Le Comité de Bassin d’Emploi de l’Arrondissement d’Albertville ; Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) de la Savoie ; L’Interprofession Forêt-Bois de Savoie (IFB 73) ; L’Office National des Forêts 

% d'invendus

volumes mis en marché



En 2003, la candidature de Val d'Isère aux Championnats du Monde a été le point de départ d'une 
démarche prospective de la commune pour les cinquante prochaines années dont le fondement 
est le tourisme durable. Les Championnats du Monde en constituent une étape emblématique. 
Ils doivent être l'occasion de mettre en œuvre et de montrer les réalisations opérées par la col-
lectivité, qu'il s'agisse de respect de l'environnement montagnard, d'art de vivre ou de maîtrise 
du développement touristique. 

Le nouveau centre sportif de Val d’Isère aux normes HQE deviendra l’une des réalisations emblé-
matiques du projet de Développement Durable de Val d’Isère. Ainsi, une chaudière à bois devrait 
produire l’eau chaude et le chauffage de l’édifice mais aussi celui du centre des congrès Henri 
Oreiller voire même d’une résidence voisine.

En régime de croisière cette chaufferie consommera environ 2000 tonnes de plaquettes forestiè-
res par an. Ce projet est le point de départ pour la structuration d’une filière d’approvisionnement 
Bois énergie en Tarentaise. A suivre ...

Organiser l'approvisionnement de la chaufferie bois de 
Val d'Isère

PROJETS 2007

Le Conseil Général soutiendra 
uniquement les projets d’investis-
sement identifiés dans les plans de 
mobilisation territoriaux.

Desserte forestière

Les Allues : pôle de 
découverte du bois et de 
la forêt de la Tarentaise

Actuellement, la commune des Allues restaure 
et met en valeur la scierie du Raffort. Il est 
prévu de réaliser une scénographie légère 
sur les mécanismes de cette ancienne scierie 
hydraulique. 

Un projet que la commune souhaite étendre 
sur d’autres sites. La recherche de parte-
naires est en cours afin de développer ces 
thèmes et de proposer à la population locale 
et touristique cet aspect non développé en 
Savoie. 

Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise

Sur une forêt publique de 23 000 ha, seuls 
12 000 ha sont desservis. En forêt privée, le 
constat est encore plus frappant : seuls 3 300 
ha sont desservis sur environ 20 000 ha. Malgré 
l’existence de nombreux secteurs inaccessi-
bles (pentes importantes, terrains difficiles : 
éboulis, barres rocheuses,…), il existe un réel 
potentiel de bois actuellement vieillissant qui 
pourrait être exploité.

Pour quoi faire ?

• Donner un meilleur potentiel de vente des 
bois (celle-ci est intimement liée aux difficultés 
d’exploitation) et assurer des passages de soins 
à la forêt ;

• Accroître le volume de bois récolté, plus parti-
culièrement dans les forêts à handicaps ;

• Aider les propriétaires publics et privés à 
établir une stratégie de mise en marché des 
bois ;

• Structurer une véritable offre commerciale 
auprès des entreprises du territoire ;

• Répondre à l’attente locale de protection 
contre les risques naturels, de qualité des 
paysages et de multi-usages des équipements 
(sentiers pédestre, pistes de ski, desserte 
agricole,…).

Et aboutir à ?

Définir toutes les conditions nécessaires pour 
gérer et exploiter durablement la forêt : routes 
structurantes, pistes, câbles, place de tri, 
gestion et/ou exploitation groupée en forêt 
privée,…

L’abaissement des coûts d’exploitation et la 
possibilité de mieux trier les bois sur place de 
dépôts sont les points forts du plan de mobili-
sation des bois.

Exploitation forestière : 
lancer le plan de mobilisation des bois de Tarentaise

De nouvelles normes (marquage CE, 
Eurocodes,…) ainsi que les exigences du 
marché (demande de bois séché, raboté,…) 
sont à prendre en compte par les scieurs 
locaux et les entreprises concernés. Compte 
tenu des coûts d’un séchoir, une démarche 
collective prend tous son sens. A partir d’un 
cahier des charges élaboré par les entrepri-
ses impliquées, l’APTV confiera l’étude de 
faisabilité à un expert.

Pour toutes informations, ou implications 
dans l’opération, contacter Brigitte PONCET 
à  l’APTV

Un séchoir à bois collectif

      Notre

Tarentaise

 cha r te  fo res t i è re  de  te r r i t o i re  Ta ren ta i se  Vano i se
L’Assemblée du Pays Tarentaise-Vanoise ; Le Conseil Général de la Savoie ; L’Association des communes forestières de la Savoie ; La Chambre d’Agriculture de la Savoie ; La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Savoie ; La Chambre des Métiers et de l’Arti-
sanat de la Savoie ; La Coopérative Forestière COFORET ; Le Syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs de Savoie ; La Fédération Compagnonnique des Métiers du Bâtiment ; Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) ; Le Syndicat mixte Arlysère ; 
L’Association Albertville Tarentaise Expansion ; Le Comité de Bassin d’Emploi de l’Arrondissement d’Albertville ; Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) de la Savoie ; L’Interprofession Forêt-Bois de Savoie (IFB 73) ; L’Office National des Forêts 



Certains espaces de forêt privée sont quasi à l’abandon, oubliés de leurs propriétaires… Que 
faire ? Lancer un programme démonstratif, qui engage les propriétaires à gérer leur forêt, sur un 
socle collectif (coupler les ventes de bois y compris avec la forêt publique, créer des pistes, …). 
Et simultanément compter sur la pédagogie, y compris des enfants.
Ainsi, dès 2008, il sera proposé :
• la création d’un groupement de sylviculteurs de Tarentaise ;
• la mise en œuvre d’opérations pilotes de gestion et d’exploitation de la forêt privée en commun ;
• la sensibilisation et l’accompagnement des propriétaires.

Plus d’information, contactez Brigitte PONCET à l'APTV.

Du nouveau pour les propriétaires forestiers privés

Notre Tarentaise n°5

Allez à la découverte des forêts de Tarentaise… 
En lien avec des communes ou stations de 
ski et la FACIM, il vous sera proposé des 
itinéraires de découvertes ou des ateliers 
pour les enfants.

Contact : 

ONF - Samuel BONTE : 06 24 97 91 39

Découvrir la forêt avec 
l’Office National des 
Forêts…

•	SAINT MARTIN 	 les 1er et 2 Août
	 DE BELLEVILLE
	 Festival "Au fil du Bois"

•	PRALOGNAN 	 le 05 août
	 LA VANOISE
	 Fête des bûcherons

•	LA ROSIERE	 les 11 et 12 Août
	 Fête des Clarines et du bois

•	LA TANIA 	 le 15 Août 
	 Fête des bûcherons et de l’artisanat

PARTAGER - VOIR

BRÈVES

Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise

Pour mieux choisir son orientation scolaire ou profes-
sionnelle, le carrefour des métiers vous accueillera 
le 27 Novembre 2007 à Moûtiers de 9h à 12h et de 
13h30 à 16h30. Organisé par le Comité de Bassin 
d’Emploi de l’arrondissement d’Albertville, il sera 
ouvert à tous : collégiens, lycéens, étudiants, actifs, 
demandeurs d'emploi, parents d'élèves…

Les professionnels de la filière bois (ONF, artisans,..) 
ainsi que les établissements de formation (dont 
la Fédération Compagnonnique des Métiers du 
Bâtiment) échangeront avec le public sur leur métier, 
leurs expériences professionnelles et les parcours 
possibles de formation.

   Vous avez un projet de construction
Vous pouvez consulter le site du Comité National pour le 
Développement du Bois.

www.bois-construction.org

   Vous souhaitez changer de mode de   	
   chauffage
Un conseiller Info Energie est à votre disposition au 04 79 85 
88 50, l’Association Savoyarde pour le Développement des 
Energies Renouvelables (ASDER).

www.asder.asso.fr et www.ademe.fr 

Trouver sa voie dans la filière bois

Assemblée du Pays tarentaise-vanoise - Place de l'Hôtel de Ville - BP 23 - 73600 Moûtiers
Tél. 04 79 24 00 10 - Fax 04 79 24 00 88 - Email : aptv@tarentaise-vanoise.fr
www.tarentaise-vanoise.fr
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« La Région Rhône-Alpes apportera un appui aux propriétaires faisant réaliser des 
travaux sylvicoles par des entrepreneurs de travaux forestiers, avec entre autres 
conditions qu’ils soient tous deux engagés dans des démarches de certification de 
gestion durable des forêts»

Info

Gîte à Sainte Foy Tarentaise
(Itinéraires d’Architecture)

Quand la marque PEFC s'invite chez vous !

De la chambre au salon, des couverts aux ustensiles de cuisine, en passant 
par le sol, la piscine, la chambre d’enfant ou le mobilier … côté maison 
comme côté jardin chacun peut consommer naturel et responsable.

L'apposition du logo PEFC sur un produit ne garantit pas la qualité ni le 
process industriel. PEFC est une marque qui certifie la gestion durable de 
la forêt. PEFC permet aux consommateurs de pouvoir faire un choix qui 
contribue à la prospérité des forêts et à pérenniser les emplois dans la 
filière bois.

Plus d’info : www.pefc-france.org


